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Chambre des Représentants. 

StANCE DU 5 OCTOBRE 1899. 

llodification à l'article 27 du Règlement de la Chambre des Ilejrésenlants. 

llAPPOB.T 
FAIT, AU NOM DE U COMlllSSION ('), PAR M. DE SADELEER. 

MESSIEURS, 

Dans la séance du 28 septembre dernier, la Chambre a modifié l'article 28 
du règlement; elle a notamment décidé que le nombre de membres requis 
pour les demandes d'appels nominaux. serait porté de tl à IO, celle <lécision 
toutefois ne s'appliquant ni aux articles d'un projet de loi, ni aux amende 
ments y relatifs. 

On a fait observer, au cours de la discussion, que le vole de cette modifica 
tion rendrait peut-être nécessaire la revision d'autres dispositioas réglemen 
taires. Mais la Commission n'a eu à se prononcer que sur la seule proposition 
consistant à modifier l'article 27 relatif aux demandes de clólure et à rem 
placer le nombre de 10 membres, prévu au§ 1er de cel article, p81' celui de 
20 membres. 

Toul en se réservant d'examiner ultérieurement si d'autres articles ne 
doivent pas être modifiés comme conséquence du vole qui a été précédem 
ment émis, la Commission vous propo:ie d'adopter la proposition qui vous 
est soumise. 

le Rapporteur, 
L. OE SADELEER. 

Le President, 

A. DEERNAEHT. 

(l) Ln Commission est composée de l\DI. Bu:nNAEIIT, président, Sxov, DE SADELEEII, or Iloncu 
GBA\E, IJu1·~11.wwEn, Losi.evsn, i\lAG1ŒnE, 1.foN V1s.1nr 01:: lloc.11u1i;, or; JoNGIIE u'Annovs, Busur, 
Lo11A:.o, VANDEIILELDE et W01::sTE. 


